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STÉRILISATION 2

EDITORIAL

Contraception, avorfement, liberté de choisir, droit de décider... Des mots qui soulèvent
les valeurs que défend une société, qui peuvent faire très peur, des mots qui furent

souvent prononcer lors de la Conférence sur la Population et le Développement en
septembre dernier. Les différentes religions adpotent la prise de position de leursupérieur
hiérarchique ou de leurs écrits, or aucun type de population ne forme une entité homogène.

La liberté de choisir, la possibilité de décider en connaissance de cause devraient,

par contre, être le lot de plus en plus grand pour toutes les femmes, pour tout être humain.
La morale, les lois sont des gardes-fous nécessaires à toute communauté aussi petite
soit-elle, mais ces «modus vivendi» ne sont tolérables ou respectables que s'ils ne deviennent

pas la seule manière de faire et de penser et qu'en leurs noms on puisse condamner,
châtier, emprisonner, voire tuer. A chacun, chacune de prendre position face à la

contraception, à l'avortement, mais liberté à l'autre avis, à une manière différente de penser;
cette dernière disposition est essentielle, à notre avis, lorsque nous prodiguons, en tant

que professionnelles, des conseils sur la pratique de la contraception.

Nous avons développé, dans ce numéro, quelques sujets traitants de l'efficacité
contraceptive, de la stérilisation, de la pillule du lendemain ainsi que de l'initiative au Parlement

suisse en matière d'interruption de grossesse.

Pour éviter de tout mélanger, nous avons choisi de diffuser l'an prochain un certain écho
de la Conférence du Caire. Dans la partie allemande vous pourrez cependant déjà
prendre connaissance d'un rapport d'une de nos collègues sages-femmes qui participa
à cette Conférence.

Amicalement, dv

«Déclaration de l'IMAP sur la contraception chirurgicale
volontaire (stérilisation)*»

Stérilisation

La déclaration qui suit a été révisée par le Croupe consultatif médical international
dl'IPPF (MAP) en 1993.

Introduction

La contraception chirurgicale volontaire
(ou stérilisation) masculine et féminine est

une méthode contraceptive populaire et
bien établie. Elle assure la protection la

plus efficace contre les grossesses pour les

couples ou les individus qui ne veulent
plus avoir d'enfant. Le risque de complications

est faible si l'intervention est

pratiquée selon les normes médicales
reconnues. Elle possède l'avantage par
rapport aux autres méthodes contraceptives,

de n'avoir à être pratiquée qu'une
fois.

Mode d'action

L'intervention comporte l'occlusion des

canaux déférents (vasa deferentia) ou des

trompes de Fallope empêchant ainsi la

rencontre des spermatozoïdes et de
l'ovocyte.

Conseil

La consultation préalable constitue un
élément important de tout programme de

planification familiale. Elle est
particulièrement importante dans le cadre de la

stérilisation volontaire, car la personne
concernée s'apprête à accepter une
forme irréversible de contraception. Toutes
les personnes pouvant être amenées à

jouer le rôle de conseillers, doivent recevoir

une formation aux techniques du
conseil et connaître à fond la stérilisation

et toutes les autres méthodes contraceptives.

Le conseil doit: (a) comporter un
entretien sur les autres méthodes contra¬

ceptives disponibles; (b) insister sur le

caractère permanent et irréversible de
l'intervention et la rareté des échecs; (c)

indiquer les différents aspects des diverses

techniques de stérilisation et des types
d'anesthésiques disponibles.

Toute consultation doit mener à un
consentement volontaire et informé, et il ne
faut jamais forcerun homme ou unefemme
à accepter une stérilisation. Si nécessaire,

une période de réflexion doit être
accordée à la personne concernée entre
la consultation et l'intervention. Elle doit
bien comprendre qu'il lui est possible de

changer d'avis à tout moment avant
l'intervention. Pendant la période d'attente, une

contraception adéquate doit être assurée.

La stérilisation féminine peut être

pratiquée immédiatement après
l'accouchement, ou après un certain temps, ou en
même temps qu'un avortement. Cependant,

la décision concernant une stérilisation

devra, dans la mesure du possible,
être prise quelque temps auparavant et
en dehors des périodes de stress psychologique

comme un accouchement ou un
avortement. Une stérilisation ne doit
jamais constituer une condition préalable
à l'obtention d'un avortement.

Un formulaire de consentement doit être

signé par la personne qui va subir
l'intervention. Quel que soit le partenaire qui va
subir l'intervention, et bien que le consentement

de l'autre partenaire ne soit pas
obligatoire, on recommande aux deux

partenaires d'assister à la consultation.
Les membres du personnel ayant la

charge de ce service doivent bien
connaître les règlements de leur propre
pays concernant la stérilisation.

Lorsqu'un couple envisage une stérilisation,

le choix du partenaire qui subira
l'intervention doit tenir compte de divers
facteurs. Souvent, il s'agit d'un choix

convenu entre les deux partenaires. La

vasectomie est plus simple et elle

comporte moins de risques que la

stérilisation féminine. Pourtant, elle est large-
mentsous-utilisée. Des efforts doiventdonc
être faits pour encourager un plus grand
nombre d'hommes à utiliser cette forme
de contraception.

Techniques de stérilisation

Un certain nombre de techniques
simples et sans danger de stérilisation
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